
 

 

 

LA VOIX DU CANAL 
[ŜǘǘǊŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs de CANAUX de BRETAGNE 

DÉCEMBRE 2017 
 

 
Maurice Nicolazic, président de CANAUX de BRETAGNE, et les administrateurs 

vous souhaitent de ōŜƭƭŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ! 
  

en Bretagne 
 

 
 

CŜǎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ le long des canaux  

 
La fin de l’année approche à grands pas… et les fêtes de fin d’année aussi ! 
Voici la liste des animations mises en place dans notre réseau de 
communes adhérentes. 
 
>>>> suivre le lien 

 

Visuel 2018 pour a dimanche au canal ! 

 
Changement de couleur pour le visuel 2018 d' A Dimanche au canal ! qui 
aura lieu le 5 août prochain. Voici déjà les premières communes inscrites : 
Evran et St Judoce ; St Nicolas de Redon ; Malestroit ; Guégon et Guerlédan 
avec l'association Canal Guerlédan-Pontivy. 

 

http://www.canauxdebretagne.org/docs/files/festivites-noel-canaux.pdf


 
© D. Guillaudeau 
 

Plus d’infos : 
Comité Régional du Tourisme de Bretagne 
1 rue Raoul Ponchon – CS 46938 
35069 Rennes 
tél / 02 99 28 44 30 
www.tourismebretagne.com 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ 
Bretagne relancée en 2018  

 
En 2013, le CRT Bretagne et ses partenaires départementaux ont réalisé 
une étude de fréquentation des véloroutes et voies vertes en Bretagne. 
Exprimés en termes de volume, de profil d’usagers, de niveau de 
satisfaction et de retombées économiques, les résultats ont été riches et 
ont été actualisés chaque année grâce aux 70 compteurs implantés sur 
l’ensemble de la région. 
Cette étude a fait l’objet de nombreuses demandes complémentaires et de 
présentations. Elle a aussi servi de support à de nombreux porteurs de 
projets et de référence pour ajuster nos stratégies de développement. 
5 ans après, les investissements en aménagement et en communication se 
sont succédés, et ce sont aujourd’hui plus de 1 700 kilomètres de 
véloroutes et voies vertes à disposition du grand public, structurés en 8 
grands itinéraires multi randonnées dont 2 itinéraires européens (EV1/La 
Vélodyssée et EV4/Tour de Manche). 
On le sait, la pratique du vélo a le vent en poupe et le tourisme à vélo est 
une filière parmi les plus dynamiques du marché touristique français. 
Parallèlement, les habitudes de consommation touristique évoluent en 
profondeur. Il est donc temps de mettre à jour nos données et d’observer 
précisément ces évolutions ! 
Cette étude sera menée en parallèle d’une même enquête de 
fréquentation réalisée à l’échelle nationale de l’itinéraire La Vélodyssée, 
dans le cadre du programme Interreg Atlantic On Bike. 
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[Ŝ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻƴneur en Bretagne 

 
Le palmarès breton du Label Villes et Villages fleuris 2017 a été dévoilé ce 
lundi 20 novembre au Conseil Régional à Rennes, en présence de 180 
personnes dont de nombreux maires, élus et techniciens. 
Cette année, 70 communes (dont 59 communes déjà labellisées et 11 
communes non labellisées, qui concouraient pour la 1ère fleur) ont 
présenté au jury leur travail évalué à partir de 3 ensembles de critères : 
. Le patrimoine végétal et le fleurissement de la commune 
. Les efforts faits par la commune pour améliorer le cadre de vie et 
l'engagement dans les actions de développement durable 
. L'animation et la valorisation de la démarche 
 
Fleurs : 
Ont obtenu un panneau et une première fleur : 
ALLINEUC (Côtes-d’Armor), ÉVRAN (Côtes-d’Armor), LANRELAS (Côtes-
d’Armor), PLOUFRAGAN (Côtes-d’Armor), NÉVEZ (Finistère), PLOUESCAT 
(Finistère), POULDERGAT (Finistère), SAINT-JEAN-DU-DOIGT (Finistère), 
IFFENDIC (Ille-et-Vilaine), LIZIO (Morbihan), QUISTINIC (Morbihan). 
Ont obtenu une deuxième fleur : 
LE QUILLIO (Côtes-d’Armor), AUDIERNE (Finistère), PLOMEUR (Finistère), 
SAINT-AUBIN-DES-LANDES (Ille-et-Vilaine), GUÉHENNO (Morbihan), 
GUILLAC (Morbihan), PONT-SCORFF (Morbihan), SÉNÉ (Morbihan). 
Ont obtenu une troisième fleur : 
PLÉNEUF-VAL-ANDRE (Côtes d’Armor), LE CONQUET (Finistère), LESNEVEN 
(Finistère), MELGVEN (Finistère), MOTREFF (Finistère), BEDÉE (Ille-et-
Vilaine), VAL D’IZÉ (Ille-et-Vilaine). 
Sur proposition du jury régional, le Comité national des Villes et Villages 
Fleuris a attribué une 4ème fleur aux villes de : 
MISSIRIAC (Morbihan), PLOUHARNEL (Morbihan), ROSCOFF (Finistère) et 
PLEUDIHEN (Côtes d’Armor). 
Pour 2018, le jury régional propose, au Comité National des Villes et 
Villages Fleuris, les villes suivantes pour l’obtention d’une 4ème fleur : 
LOUARGAT (Côtes d’Armor), LOUDÉAC (Côtes d’Armor), CONCARNEAU 
(Finistère), MORLAIX (Finistère), VITRÉ (Ille-et-Vilaine), LORIENT 
(Morbihan) et LOYAT (Morbihan). 
 

../.. 



 

Guillac © D. Guillaudeau 
 
 

Plus d’infos : 
Comité Régional du Tourisme de Bretagne 
1 rue Raoul Ponchon – CS 46938 
35069 Rennes 
tél / 02 99 28 44 30 
k-beucher@tourismebretagne.com 
www.tourismebretagne.com 

 

Prix spéciaux : 
Le Prix Vivaldi «des quatre saisons» a été remis à la commune de MOTREFF 
(Finistère). 
Le Prix du Jardinier (ex-aequo), a été attribué à : Patricia THOS de la 
commune de TRÉZÉNY (Côtes d’Armor) et Frédéric LETORT de la commune 
de SAINT-NOLFF (Morbihan). 
Le Prix de la Mise en valeur du patrimoine a été décerné à PONT-L’ABBÉ 
(Finistère). 
Le prix spécial des bénévoles qui participent au fleurissement de leur 
commune a été remis à : 
Jean FOUCHET et Francis GAUDICHE, responsables de 2 groupes de 
bénévoles qui œuvrent sur la commune de SAINT-AUBIN-DES-LANDES (Ille-
et-Vilaine) 
En 2017, 214 villes et villages sont labellisés en Bretagne. 
 
communes adhérentes à CANAUX de BRETAGNE 
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Plus d’infos : 
Cités d’Art de Bretagne 
1 rue Raoul Ponchon – CS 46938 
35069 Rennes 
tél / 02 99 84 00 80 
citesdart@tourismebretagne.com 
www.cites-art.com 
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Organisée le 21 novembre dernier en partenariat avec la Ville de 
Concarneau, la 14ème Journée Thématique de l’Union a permis d’accueillir 
au CAC, Centre des Arts et de la Culture de Concarneau, plus de 300 
personnes (élus, professionnels, étudiants), pour un temps de réflexions et 
d’échanges sur le sujet du «Tourisme culturel et patrimonial aujourd’hui», 
un tourisme hors des sentiers battus. 
Maillon clé de l’attractivité de la Bretagne, les champs du tourisme culturel 
et patrimonial, et des droits culturels, sont en effet, parmi les enjeux 
identifiés par le réseau breton de l'Union pour conforter le positionnement 
structurant de ces 22 villes dans le paysage touristique de la région en 
demande d'itinéraires et d'itinérances, d'expériences, de rencontres, de 
dépaysement, de beauté, d'histoire et de racines. 
Ainsi que l’a rappelé Jean-Michel Le Boulanger, premier Vice-président 
chargé de la Culture et de la Démocratie au Conseil Régional, l'identité et 
la diversité culturelle que permettent la Bretagne et ses nombreuses villes 
historiques, est l’un des fondements incontestables de l’attractivité 
régionale. 
S’il va de soi de mêler en région, tourisme, culture et patrimoines, les 
propos tenus par les différents intervenants de la journée ont montré que 
le tourisme culturel ouvre plus que jamais un large champ des possibles. 
Les exemples du Voyage à Nantes, de partenariats public privé comme à 
Landerneau ou d’approches intégrées telles que le prévoit la politique des 
Petites Cités de Caractère, en ont été de parfaites illustrations. 
Enfin, selon le rapport de l'ancien Ministre Martin Malvy remis au Ministre 
des affaires étrangères et du développement international au printemps 
2017, c’est incontestablement à partir des patrimoines que pourra 
s’améliorer la fréquentation touristique de la France, et donc de la 
Bretagne. Martin Malvy a profité de sa présence à Concarneau, pour 
souligner la puissance de l'identité et de la notoriété de la Bretagne au 
niveau international, ainsi que la particularité bretonne du travail en 
réseau autour des labels patrimoniaux qui contribuent fortement à 
l’attractivité touristique du territoire, malgré la répartition très inégalitaire 
de la manne touristique en France, les régions étant victimes de 
l'hypercentralisation aéroportuaire qui bénéficie d'abord à Paris et à l'Île 
de France en termes de flux touristiques. 
 
Pour retrouver l’intégralité des interventions de la 14ème Journée 
Thématique >>>> www.cites-art.com 

 

http://www.cites-art.com/les-villes-d-art-et-d-histoire-et-les-villes-historiques/connaitre-les-actions-du-reseau/connaissance-mutuelle-et-echanges-d-experiences-entre-les-acteurs


en Ille et Vilaine 
 

 
© Fédération Pêche 35 
 

 
 

Plus d’infos : 
Fédération de Pêche d'Ille-et-Vilaine 
9 Rue Louis Kérautret Botmel CS 26713 
35067 RENNES Cedex 
tél / 02 99 22 81 80 
federation.de.peche.35@wanadoo.fr 
www.federationpeche.fr/35 

Fédération de Pêche 35 : mise en place d'un réseau de parcours de 
pêche sur le canal d'Ille et Rance et ses plans d'eau d'alimentation 

 
La Fédération de Pêche d'Ille-et-Vilaine a engagé en 2013 la mise en œuvre 
du Schéma National de Développement du Loisir Pêche (SNDLP), stratégie 
mise en place par la Fédération Nationale de la Pêche en France pour 
moderniser la pêche associative et reconquérir des effectifs de pêcheurs. 
Le SNDLP fixe deux orientations principales : 
- La valorisation de l’ensemble des sites de pêche existants, et l’émergence 
d’un réseau de sites répondant à des critères qualitatifs permettant de leur 
attribuer un label et d’en faire des outils d’animation et de communication 
- La structuration autour de l’ensemble de ces sites d’un véritable réseau 
d’animation devant permettre, dans les meilleures conditions, la 
découverte de la pêche et son apprentissage. 
La Fédération de Pêche d'Ille-et-Vilaine s'est engagée fortement sur le 
volet "animation" avec la création d'une Maison Pêche et Nature à Hédé-
Bazouges dans le cadre de l'appel à projets "maisons éclusières des canaux 
de Bretagne" lancé en juillet 2013 par la Région Bretagne.  
Afin de mener un projet global de développement du loisir et du tourisme 
pêche sur le territoire, et en lien avec le projet de développement 
touristique des canaux de Bretagne de la Région, elle souhaite donc 
travailler en parallèle sur le volet "sites de pêche" avec la mise en place 
d'un réseau de parcours sur le canal d'Ille-et-Rance et ses plans d'eau 
d'alimentation. 
Comme cela peut se pratiquer dans d’autres disciplines, et pour obtenir 
une meilleure lisibilité des possibilités de pêche, les parcours de pêche 
peuvent être classés en fonction de leurs caractéristiques répondant aux 
attentes éventuelles des différents publics. 
Trois types de labels ont été définis en fonction de ces attentes : 
- Les parcours "découverte" : pour les personnes débutantes désirant 
découvrir et/ou s’initier à la pêche dans les meilleures conditions 
d’accessibilité, de sécurité et de réussite des premières prises ; 
- Les parcours "famille" : pour les personnes désirant pratiquer en famille 
une pêche détente « récréative » mais de qualité ; 
- Les parcours "passion" : pour les pêcheurs confirmés sur des pêches plus 
spécialisées. 
Les objectifs de ce réseau sont multiples : diversifier et organiser l'offre de 
pêche, améliorer sa visibilité, améliorer l'accessibilité pour tous les publics 
et répondre aux attentes des différentes catégories de pêcheurs. 
Ces parcours permettront en outre de disposer d'outils parfaitement 
adaptés pour les animations de la Maison Pêche et Nature. 
Une quinzaine de sites valorisables ont été identifiés sur le canal d'Ille-et-
Rance et ses plans d'eau d'alimentation. Ces différents sites ont été choisis 
afin d'avoir une représentativité optimale des différentes techniques 
potentiellement praticables sur ces espaces ainsi qu'une répartition 
géographique homogène sur le territoire. Pour chaque site, un inventaire 
des besoins a été réalisé. L'ensemble de ces parcours ne pourront être 
labellisés, l'idée est de s'inspirer des grilles de critères pour s'approcher au 
mieux du label. Les sites qui décrocheront la labellisation seront ceux qui 
s'en rapprochent d'ores et déjà le plus. 
L'objectif est de se baser sur l'existant et de ne pas "modifier" les sites ainsi 
que les équilibres existants entre différents usagers. 
Compte-tenu des critères de labellisation et des techniques praticables, les 
plans d'eau d'alimentation seraient plutôt à dédier aux pêcheurs confirmés 
alors que le canal pourrait davantage faire l'objet d'aménagements à 
destination des débutants et du public familial. L'objectif n'est cependant 
pas d'exclure des catégories de pêcheurs mais de favoriser certaines 
pratiques selon les sites. 
 
>>>> pour plus d’informations 
 

http://www.canauxdebretagne.org/docs/files/fede35-parcours-peche-canal-ille-rance.pdf


 
 
 

Plus d’infos : 
Jazz aux écluses 
35630 Hédé-Bazouges 
www.jazzauxecluses.fr 

Jazz aux écluses 2018 : un nouveau projet 

 
Jazz aux écluses, le festival qui remonte l’histoire du jazz, revient, du 16 au 
28 juin prochain, faire un tour sur le canal d’Ille-et-Rance. Avec dans ses 
cales, un projet d’itinérance musicale en 7 escales. Et l’ambition de faire 
chavirer tout un territoire !  
10 ans ! Pas rien comme anniversaire. Même pour un petit festival 
bretillien sans prétention mais avec un cœur gros comme ça et des 
poumons de compétition. Pour cette nouvelle édition, Jazz Aux écluses 
largue définitivement les amarres pour mettre le cap sur l’aventure. 
Direction plein nord comme nous l’explique Guillaume Saint-James, son 
directeur artistique : « Cette année, on va descendre le canal pour 
remonter l’histoire du Jazz. On partira de notre port d’attache des Onze 
Ecluses à Hédé-Bazouges. Puis, après deux jours de festivités, on se laissera 
dériver au fil du courant et des rencontres. Là pour une battle, là pour un 
jam session, là pour une rando jazz ou avec le concert d’un big band… A 
chaque fois, on débarquera avec instruments et bagages.  

../.. 
Et promis, pas de quartier : on ne fera aucun otage ! » (rires). Impossible 
d’en savoir plus sur la prochaine édition si ce n’est que l’équipage, un peu 
cabot, de Jazz aux écluses, nous promet une programmation riche en 
nouveautés et en émotions. Et une certitude : l’édition 2018 de Jazz aux 
Ecluses risque de faire du bruit et des vagues… de Rennes à Saint-Malo !  
Débarquements prévus à Saint-Médard-sur-Ille, Hédé-Bazouges, Tinténiac, 
Saint-Domineuc, Evran, à l’Ecluse du Boutron et enfin à Dinan. 
Pour tout savoir sur la programmation, les 7 escales et les festivités en tout 
genre, c’est par ici : www.jazzauxecluses.fr ou sur Twitter et Facebook.  

 

en Morbihan 
 

 
 

Plus d’infos : 
Médiathèque de La Gacilly 
Place du Général de Gaulle 56200 La Gacilly 
tél / 02 99 08 08 88  
 

Expo « !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘ » - 3ème édition 

 
Pour la troisième année venez découvrir les arbres de La Gacilly qui 
s'habillent pour l'hiver. Une œuvre collective et colorée proposée par le 
réseau des médiathèques de L'Oust à Brocéliande Communauté. Ces 
"tricots urbains" sont visibles depuis le 25 novembre dernier et jusqu'à la 
fin du mois de février. 

 

http://www.jazzauxecluses.fr/


 
 

Plus d’infos : 
La Carton Voyageur 
3 avenue Jean Moulin 56150 Baud 
tél / 02 99 51 15 14 
www.www.lecartonvoyageur.fr 

Baud : le Carton Voyageur en décembre 

 
Découvrez la programmation du musée pour le mois de décembre.  
Samedi 2 décembre à 15h: Conférence "50 ans de l'évolution de la 
silhouette féminine" par Réjane et Daniel Labbé de l'association "Les 
modes au fil du temps" – Gratuit 
Mardi 5 décembre à 15h: Visite guidée du musée - Tout public - Tarif: droit 
d'entrée + suppl. 1€ 
Mercredi 6 décembre à 15h: Le rendez-vous des petits créateurs - Public: 
6- 9  ans - Gratuit - Sur inscription au 02.97.51.15.14 
Mardi 12 décembre à 15h: Visite guidée du musée - Tout public - Tarif: 
droit d'entrée + suppl. 1€ 
Mercredi 13 décembre à 15h:Grand jeu de l'oie - Public 6- 11 ans - Gratuit - 
Sur inscription au 02.97.51.15.14 
Mardi 19 décembre à 15h: Visite guidée du musée - Tout public - Tarif: 
droit d'entrée + suppl. 1€  
Mercredi 20 décembre à 15h: Dis moi, c'est quoi un musée? - Public: 6- 11 
ans - Gratuit - Sur inscription au 02.97.51.15.14 
C'est aussi le dernier moment pour voir l'exposition "La femme dans l'Art 
nouveau" qui se terminera le 30 décembre 

 

en /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ 
 

 
© E. Berthier 
 

Plus d’infos : 
Conseil départemental des Côtes d’Armor 
Céline CABON 
tél / 02 96 62 62 22 

Un projet de taille se dessine pour la base de plein air de 
Guerlédan 

 
Lors de la première Décision modificative, le Département a 
présenté un ambitieux programme pour donner au Centre Bretagne la 
place qu’il mérite. Il s’agit notamment de s’appuyer sur trois sites 
emblématiques (canal de Nantes à Brest, abbaye de Bon Repos et la base 
de plein air de Guerlédan). Mise en service en 1968, celle-ci est aujourd’hui 
l’objet d’un projet de développement pour en faire un parc de loisirs 
unique en Bretagne. 
Estimé à près de 4 millions d’euros, ce concept aujourd’hui encore en 
phase d’études, s’orienterait vers la création d’un pôle Sensations fortes 
comme véritable levier touristique. Les activités de parcours acrobatiques 
en hauteur, tyroliennes et toboggans monumentaux y sont envisagées. 
Le pôle Sport nature de la base (qui profite principalement aux scolaires et 
aux fédérations sportives) serait renforcé, d’une part certaines activités au 
public individuel et par le développement d’offres et d’espaces 
thématiques autour de la randonnée, du VTT, du trail... 
Des activités familiales (mini-golf, sentiers pour les tout-petits, filets dans 
les arbres, plaine de jeux) et une offre de restauration complète pourront 
permettre aux familles de passer la journée entière dans le parc. 
Ce projet illustre bien la vision du Département inscrite dans le Schéma 
départemental des sports de nature, et s’intègre à une démarche partagée 
avec des acteurs locaux comme Loudéac Communauté Bretagne Centre. 
Le travail pour dessiner précisément le futur parc de loisirs sportifs, confié 
à un bureau d’études, va désormais se poursuivre par des analyses de 
faisabilité technique et juridique. Les élus seront appelés à se prononcer 
sur un scénario complet (montage financier, implantations des 
équipements...) dans les prochains mois. 
 
source : CD 22 - dossier de presse "décision modificative n°2"  

 
 
 
 
 
 
 
 



en Loire Atlantique 
 

 
© Département de Loire-Atlantique 
 

Plus d’infos : 
Conseil départemental de Loire-Atlantique 
3 Quai Ceineray 
CS 94109 
44041 NANTES Cedex 1 

Les arbres du canal de Nantes à Brest à l'honneur 

 
Le concours national "Allées d'arbres" vient de récompenser le 
Département pour sa gestion des arbres du canal de Nantes Brest, dont il 
est propriétaire. Le jury l'a distingué parmi 17 participants pour son 
implication dans la valorisation de ce patrimoine naturel unique. 
Le Département est lauréat du concours national « Allées d'arbres». Il a 
été récompensé par l’association Sites & Monuments* pour son 
implication dans la valorisation du patrimoine naturel du canal de Nantes à 
Brest, dont il est propriétaire. Le jury a retenu le Département parmi les 17 
candidats en lice en saluant notamment son action en faveur de : 
. L’analyse stratégique de l’aménagement des allées du canal de Nantes à 
Brest. 
. La prise en compte des divers enjeux de valorisation, comprenant le 
patrimoine culturel, le paysage, la biodiversité, le tourisme 
. L’intégration d’une problématique à l’échelle du territoire dans un 
objectif de pérennité. L’ensemble des alignements d’arbres est important 
dans la lecture du paysage et renforce la lisibilité du canal sur les 
territoires. 
. Le jury a également été séduit par l’instauration d’actions de formation 
des agents départementaux en matière de gestion des arbres et de 
biodiversité. 

 

hommage 
 

 
© Eugène Le Droff ς Le Télégramme (2003) 
 

Maurice Le Gallic nous a quittés cet automne 2017, dans la 
discrétion. 

 
Mais c’est bien un personnage important dans l’histoire de notre Bretagne 
Intérieure. 
Agriculteur à Saint-Mayeux, amoureux du patrimoine, il se fait la main sur 
la très belle chapelle de Saint-Maurice, tout près de chez lui. Puis il 
s’attaque à son rêve de jeunesse, la restauration des ruines de l’abbaye de 
Bon-Repos. Un bail emphytéotique est signé avec le propriétaire, ma 
famille, et les Compagnons de l’Abbaye commencent en 1986 un énorme 
travail grâce à une armée de volontaires. Il s’ensuivra un prix à « Chefs 
d’œuvre en péril » en 1988, pour lequel nous étions tous montés à Paris, 
dans une belle ambiance ! 
Ensuite, c’est la création du Son et Lumières de Bon-Repos, aujourd’hui 
l’un des premiers de France. 
Maurice fut président cinq ans durant du Comité des Canaux Bretons et 
Voies Navigables de l'Ouest. Il a ensuite passé la main à Kader Benferhat. 
En 2010, la fusion avec « l’association des communes d’une rive à l’autre » 
(bien nommée pour nous puisqu’à Bon Repos le chemin de halage change 
de rive sur le Blavet) a donné CANAUX de BRETAGNE. 
Il aura eu bien d’autres activités : membre du Conseil Economique et 
Social, délégué pour la Bretagne à la Fondation du Patrimoine... 
En ce qui nous concerne, ce grand rebâtisseur s’est opposé avec la fougue 
qu’on lui connaît aux projets de débarrage du Blavet canalisé. Quelques 
extraits d’un article du Télégramme en septembre 2007, trente avant son 
décès : 
« J'ai pris connaissance comme tout le monde du rapport qui fait couler 
tant d'encre, mais il ne m'étonne pas vraiment. » L'ancien responsable qui 
siégeait aussi comme vice-président au conseil économique et social, ne 
mâche pas ses mots. « Il y a, à la région Bretagne, une oligarchie, une 
technocratie telle qu'elle provoque une syncope de la réalité du terrain. 
Lors du dernier changement de présidence, il fallait changer aussi les chefs 
de service, qui se prennent pour des petits présidents. Ils n'ont que faire 
du Centre-Bretagne.  
 

../.. 



Pour eux, la Bretagne, c'est Rennes et les côtes, alors que la Bretagne est 
un tout. Si les habitants du Centre-Bretagne avaient une couleur de peau 
différente, on pourrait crier au racisme. Dans les années 1870, Gouarec 
avait été inondé au mois d'août. Supprimer le canal et l'on verra le résultat 
dans quelque temps. »  
« Il n'y a pas que des routes et des ronds-points à faire en Bretagne. Le 
canal pourrait devenir le fédérateur d'une seule et même Bretagne. Si la 
directive (de décanalisation) est retenue, c'est signer la mort du Centre-
Bretagne et engager la régression des activités touristiques. »  
Ca ne change pas très vite, Maurice ! 
Mais le pire semble évité, et les amis des CANAUX de BRETAGNE restent 
déterminés. Je te salue en leur nom. De nouvelles écluses s’ouvrent 
chaque année. Et le nom dont nous sommes si fiers de notre commune 
nouvelle, Bon Repos sur Blavet, est un double hommage. 
 
Gilles du Pontavice 
adjoint - Bon Repos sur Blavet 
administrateur CANAUX de BRETAGNE 

autrefois les canaux 
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Sous l’impulsion de René Henno, des passionnés créent en 1964 le 
« Comité de Promotion Touristique des Canaux Bretons ». Par 
l’organisation de rallyes, ils vont montrer que nos chemins d’eau 
présentent un réel intérêt et qu’ils doivent être maintenus en état de 
navigation. Ainsi, avant la fin de l’activité batelière, une cohabitation va se 
mettre en place entre les professionnels de la voie d’eau et les 
plaisanciers. Cette nouvelle activité va même permettre de réaliser des 
travaux demandés depuis fort longtemps par les mariniers ! Ceux-ci vont 
profiter de la situation durant quelques années avant que ne cesse leur 
activité dans les années 70… laissant la place à la plaisance qui en quelque 
sorte a sauvé une grande partie de nos canaux. 
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